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Les jeunes Européens invités  
à bouger. La Commission 
européenne a lancé jeudi un appel  
à candidatures pour faire gagner 
20 000 nouveaux titres de transport 
à des Européens de 18 ans. Le but 
étant qu’ils apprennent par  
le voyage à mieux connaître l’UE  
et son patrimoine. Il faut être né 
entre le 2 juillet 2000 et le 1er juillet 
2001 pour postuler.

Les profs de Floride vont pouvoir 
être armés en classe. Le parlement 
de l’Etat américain de Floride  
a adopté mercredi une loi autorisant 
les enseignants à porter une arme à 
feu en classe. Cette nouvelle loi, qui 
devrait être promulguée par  
le gouverneur républicain de Floride 
Ron DeSantis, a pour but d’éviter une 
nouvelle tuerie en milieu scolaire.

Chypre déstabilisée par un tueur 
en série. Le ministre de la Justice 
de Chypre, Ionas Nicolaou,  
a annoncé jeudi sa démission après 
le tollé provoqué par la réaction 
jugée insuffisante des autorités  
aux meurtres en série de sept filles 
et femmes étrangères.

De multiples 
plaintes contre  
un chirurgien
Grenoble Une trentaine de 
personnes souffrant de séquelles 
après une opération orthopédique 
menée par le même chirurgien gre-
noblois se sont réunies jeudi à l’appel 
de l’avocat de plusieurs patients dans 
une situation similaire. Me Edouard 
Bourgin avait réclamé publiquement 
il y a trois semaines que la justice pé-
nale se saisisse des activités du Dr V. 
L’avocat suit actuellement cinq dos-
siers, dont deux ont fait l’objet d’une 
plainte au pénal, a-t-il expliqué. Une 
enquête préliminaire avait été ou-
verte fin 2016 pour mise en danger de 
la vie d’autrui et escroquerie, qui n’a 
donné lieu à aucune mise en cause 
pour l’instant. Depuis, l’avocat affirme 
être submergé d’appels de personnes 
affirmant souffrir après avoir été opé-
rées par ce médecin. Me Bourgin les 
a prévenues qu’il « n’est pas certain 
que tous les cas soient recevables ». 
Le 15 janvier, le Conseil national de 
l’ordre des médecins (CNOM) avait in-
fligé au Dr V. une suspension pour trois 
ans dont dix-huit mois avec sursis, qui 
a pris effet mercredi.

L’argent ne ruisselle pas pour tout le 
monde. Alors que des partis comme 
LREM ou Les Républicains n’ont eu 
aucun problème pour financer leur 
campagne en vue des élections euro-
péennes, qui auront lieu en France le 
26 mai, d’autres formations politiques 
ont dû se montrer plus inventives pour 
garnir leurs caisses. Plusieurs candi-
dats ont en effet rencontré des difficul-
tés au moment d’obtenir un prêt ban-
caire. Certains se sont alors tournés vers 
un emprunt dit « populaire » ou « pa-
triote », qui permet de lever des fonds 
directement auprès des Français. A ce 
jour, au moins cinq listes y ont eu re-
cours : La France Insoumise (LFI), le 
Rassemblement National (RN), Europe-
Ecologie les Verts (EELV), Debout La 
France (DLF), et Génération.s (qui doit 
lancer sa plate-forme d’emprunt d’ici 
au 6 mai). Selon un décompte réalisé 

par 20 Minutes (voir encadré), la somme 
globale de ces emprunts souscrits au-
près des particuliers s’établit à envi-
ron 7,7 millions d’euros. Evidemment, 
ces prêts sont encadrés par la loi « pour 
la confiance dans la vie politique » du 
15 septembre 2017. Concrètement, n’im-
porte quel citoyen peut prêter jusqu’à 
15 000 € au candidat de son choix, même 
si les partis se limitent souvent à des 
prêts inférieurs à 1 000 €. Ils disposent 
alors de cinq ans pour le rembourser.

Un « problème démocratique »
« Les gens qui nous prêtent ne sont 
pas inquiets, ils savent très bien qu’on 
sera remboursé », affirme Thomas 
Ménagé, directeur de campagne de 
Nicolas Dupont-Aignan (DLF). Il rap-
pelle néanmoins que cet emprunt popu-
laire a dû être lancé à cause du refus des 
banques d’accorder un prêt classique. 

« C’est un vrai problème démocratique » 
estime-t-il. « Le système de finance-
ment actuel est complètement inéga-
litaire, poursuit Bastien Recher, le tré-
sorier de Génération.s. Je ne blâme pas 
les banques, mais je m’interroge sur la 
manière dont l’aide publique est attri-
buée aux partis. Aujourd’hui, si vous ne 
participez pas aux élections législatives, 
l’Etat ne vous verse rien. Comme nous 
sommes nés après les législatives de 
2017, nous n’allons rien toucher pen-
dant cinq ans. » Face à ces difficultés, 
les emprunts populaires sont-ils la so-
lution miracle ? Non, car ils comportent 
deux grandes limites. La première, c’est 
que la loi prévoit que les prêts des par-
ticuliers ne peuvent pas être réalisés « à 

titre habituel ». Autrement dit, un can-
didat qui recevrait régulièrement des 
prêts d’une même personne prendrait 
des risques juridiques. La deuxième dif-
ficulté, c’est que les prêts ne sont pas 
possibles pour toutes les élections : ils 
sont notamment interdits pour l’élec-
tion présidentielle.  Nicolas Raffin

Les montants récoltés
Rassemblement National :  
4,3 millions d’euros
France Insoumise :  
2,075 millions d’euros
Debout La France :
1 million d’euros

Nicolas Dupont-Aignan a ainsi pu rassembler 1 million d’euros.
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Des particuliers 
prêts à financer
Elections européennes Plus de 7 millions 
d’euros ont déjà été récoltés par des formations 
politiques grâce à des emprunts « populaires »

Le « label Cités éducatives »  
pour tenter de corriger les inégalités
Ecole Comment améliorer la 
réussite des élèves de banlieue à 
l’école ? C’est l’objectif d’un grand 
plan lancé ce jeudi par le ministre de 
l’Education nationale Jean-Michel 
Blanquer et le ministre de la Cohésion 
des territoires, Julien Denormandie. 
Sous le nom de code « label Cités 
éducatives », cette marque « d’ex-
cellence » va mobiliser plusieurs ac-
teurs du territoire pour participer à 
la réussite des jeunes de 3 à 25 ans 
dans les quartiers populaires. Ce 
label fonctionne grâce à une « grande 

alliance éducative », qui rassemble 
de nombreux acteurs : l’école (pro-
fesseurs), les universités, les entre-
prises (formateurs, maîtres de stage, 
parrains), les lieux culturels (artistes, 
bibliothèques), les espaces sociaux 
(crèches, travailleurs sociaux, mé-
diateurs), les services (médecins ou 
commerçants), équipements sportifs 
(entraîneurs, bénévoles, éducateurs) 
mais aussi le cercle familial (parents, 
amis, voisins…). Le label propose de 
fédérer tous ces acteurs pour mieux 
accompagner les jeunes dans leur 
parcours. 
Avec ce dispositif, le gouvernement es-
père corriger les « inégalités de des-
tin », qui empêchent les enfants d’avoir 
les mêmes chances dans la vie, selon 
leur lieu de naissance. Plusieurs so-
lutions sont proposées : au niveau de 
l’école, le plan prévoit d’encourager 
l’« ambition scolaire », en accompa-
gnant les élèves sur la persévérance 
et l’orientation. L’accent est également 
mis sur la lutte contre le décrochage 
scolaire, via un renforcement du pro-
gramme de réussite éducative, qui 
existe en France depuis 2005.
  Lucie Brasil est destiné aux jeunes de 3 à 25 ans.

  




